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En raison de la crise sanitaire de l’actuel printemps, la prochaine Assemblée générale de l’Association du mont Rougemont 
a été reportée au mercredi le 21 octobre prochain. La possibilité d’organiser une assemblée sur le WEB a été examinée 
mais le conseil d’administration est conscient que ce n’est tous les membres qui pourraient y participer. Rien ne vaut une 
véritable assemblée de membres. Une convocation sera envoyée par voie électronique aux membres ayant fourni une 
adresse électronique, les autres la recevront par la poste.  L’assemblée générale est un bon moment pour renouveler son 
adhésion à l’AMR. Cependant, dans la situation actuelle, il serait grandement préférable que les membres renouvellent 
leur adhésion par la poste ou par virement interac. Les transactions par interac sont très simples à faire en utilisant 
l’adresse courriel de l’AMR ( info@montrougemont.org ) ou le téléphone mobile (450) 779-2725. Dans les deux cas, il faut 
d’abord convenir ensemble d’un mot de passe avant de faire la transaction. Appelez-nous pour ce faire. L’assemblée est 
toujours une belle occasion pour rencontrer vos voisins du mont Rougemont et faire le point sur nos activités. D’autres 
sujets pertinents vous attendent lors de cette assemblée. Pour les propriétaires non-membres, c’est une belle occasion 
d’ajouter votre voix aux discussions sur ce que nous lèguerons aux générations futures. Il suffit alors de devenir membre le 
soir même. Participons en grand nombre! 
 
Une bonne façon de suivre toutes les activités de l’AMR est de vous abonner à notre page Facebook. Nous essayons d’en 
maintenir le dynamisme par l’ajout d’au moins une publication par semaine.   
Suivez-nous sur facebook à la page: Association du mont Rougemont! 
 

COVID-19 : un message de la nature? Réflexion 

La tendance est de croire que la nature, minéraux, cycles géologiques, climat et êtres vivants, ne communique pas avec les 
humains. Les chiens ne parlent pas. Une chance car, je doute que nous aimerions entendre ce qu’ils auraient à nous dire 
compte-tenu du traitement que certains humains leur font subir. Pourtant, la nature nous envoie toutes sortes de 
messages qu’il nous faut interpréter. Avec les avancées en recherche fondamentale, les scientifiques comprennent de 
mieux en mieux les différents langages de la nature. Dans son article intitulé «  Il pleut des virus sur la terre » publié le 14 
mars sur La Presse Plus, Boucar Diouf résumait très bien une des façons d’interpréter les épisodes de contagions par ces 
microorganismes. 
 

En effet, il pleut des virus. Il y en a des milliards dans l’eau notamment. Ils voyagent aussi par les vents et retombent au 
rythme d’environ 800 millions de virus par jour sur chaque mètre carré de surface terrestre.  La très vaste majorité sont 
très bénéfiques pour l’humain puisqu’ils permettent le maintien d’un équilibre entre les différents agents pathogènes 
comme les bactéries et les champignons. Une infime proportion de l’ensemble des virus peut nous rendre malade. En fait, 
les virus ont un rôle de régulateur qu’il est bon de rappeler en ces temps de pandémie. C’est l’hypothèse du « kill-the-
winner » ou « tuer le gagnant ». Cette théorie élaborée en 1997 par deux chercheurs, Frede Thingstad et Risto Lignell, a de 
quoi faire réfléchir l’humanité. Elle prédit que dans le grouillant monde microscopique, lorsque les ressources sont 
limitées, les virus sévissent préférentiellement sur l’espèce la plus abondante et la plus compétitive. En s’attaquant à ces 
gourmands qui accaparent les ressources sans partage, les virus redonnent à d’autres groupes de microorganismes la 
place qui leur revient et favorisent ainsi la biodiversité dans les écosystèmes.  
Peut-être nous faut-il interpréter cet épisode difficile comme un message de la nature à l’endroit des humains?  
À réfléchir !  
           Votre coordonnateur. 

  À tous les propriétaires du mont Rougemont, 

collaborateurs de l’Association et citoyens inté-

ressés à la préservation des milieux naturels du 

mont Rougemont  
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Des activités reportées 

La crise sanitaire force les organisations à reporter voire annuler plusieurs activités qui étaient au calendrier du printemps.  

Une soirée dédiée à l’eau. 

Depuis plusieurs décennies, l’eau est devenue un des enjeux prioritaires pour nos communautés et ce, autant en terme de 
qualité que de disponibilité. Dans ce contexte, les milieux naturels sources d’eau deviennent un atout pour la qualité de 
vie des citoyen(ne)s. Une des façons de réduire l’impact de nos actions sur la qualité et sur la disponibilité de l’eau est de 
connaître et de recourir à l’arsenal des pratiques disponibles pour les citoyens, grands utilisateurs d’eau. C’est dans cette 
optique que l’Association du mont Rougemont propose à la population de notre région de participer à une soirée dédiée 
aux enjeux de l’eau dans notre réalité locale. En participant à cette soirée, nous croyons que tous pourront découvrir de 
nouveaux aspects quant à la spécificité de notre aquifère régionale et aux différentes méthodes qui permettent une 
utilisation rationnelle de l’eau. Cette soirée abordera quatre thèmes principaux grâce à trois spécialistes de ces questions ; 
l’histoire, les spécificités de la ressource régionale et les façons d’économiser l’eau. 

1-L’économie au niveau résidentiel avec l’éco-toxicologue Lou Paris de l’OBV Yamaska 

2-L’utilisation de l’eau dans la région (à partir du 18è siècle) avec Gilles Bachand, historien 

3-Les spécificités régionales de la ressource avec Julie Gauthier, hydro-géologue 

4 Agriculture et transformation : s’outiller pour mieux l’utiliser avec Lou Paris. 

Cet événement qui devait avoir lieu ce printemps, sera reporté à l’automne, probablement le 28 octobre. Nos membres 
seront invités par courriel tandis que des annonces devraient paraître dans les bulletins municipaux.  

Sem’ail Junior 

La fermeture des écoles jusqu’en mai, annoncée le 22 mars dernier par le premier ministre du Québec, rend pratiquement 
impossible la tenue des activités scolaires du programme Sem’ail Junior qui devaient débuter à la fin du mois d’avril. 
Cependant, si une école souhaite proposer des nouvelles dates, nous sommes prêts à réaliser à nouveau le programme. 
Nous tenterons de rejoindre les enseignants des 3 écoles qui avaient déjà prévu des dates à la fin d’avril et à la mi-mai. 
Merci aux trois propriétaires participants.  

Tous les parents parmi vous, parlez-en à votre école. Santé et apprentissage seront au rendez-vous. 

 

Une activité maintenue ? 

Une journée « aux oiseaux » 

Notre sortie aux oiseaux doit avoir lieu le samedi 9 mai. Pour 
l’instant, si on se fie aux dernières modalités des mesures de 
confinement, on peut encore s’attendre à la fin des mesures vers le 
1er mai. Ainsi, l’activité est maintenue. Cependant, il est toujours 
possible de devoir l’annuler. C’est pourquoi, il sera important de 
vous inscrire et de nous donner un moyen de communiquer 
directement avec vous pour vous tenir au courant. 

Merci. 

Si les mesures de confinement sont toujours en vigueur le 9 mai, 
l’activité sera annulée. 
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Vigile Jeunesse montérégiennes, un projet des plus motivants 

C'est au mois de mai 2019 qu’a débuté le 

projet Vigile Jeunesse montérégiennes 

avec comme mission de recruter 40 

jeunes de la région, âgés(es) entre 15 et 

30 ans, afin de contribuer bénévolement 

à la protection des collines montéré-

giennes. Il s’agissait d'une opportunité 

pour les jeunes de se familiariser avec le travail de patrouilleur en 

milieu naturel, de technicien de la faune, d'agent de la faune ou de 

biologiste dans les milieux naturels du mont Rougemont, du secteur 

de Sainte-Julie et du mont Saint-Bruno. L'objectif était d'aider les 

jeunes à développer le goût de s'impliquer dans leur communauté 

dans la protection de l'environnement et de stimuler leur intérêt à 

vivre de nouvelles expériences socio-professionnelles. Les candidats pouvaient, pendant le nombre d'heures qu'ils le souhai-

taient;  
 
 Participer à des patrouilles de sensibilisation auprès des usagers 

des sites naturels afin de réduire leur impact environnemental sur 

ceux-ci. 

 Participer à des activités de préservation de certaines espèces flo-

ristiques comme l'ail des bois ou le noyer cendré. 

 Aller installer des nichoirs en milieux naturels afin de favoriser la 

préservation de certaines espèces fauniques comme la chouette 

rayée ou le petit polatouche. 

 Participer à une recherche sur les maternités de chauves-souris afin 

de protéger et préserver les espèces qui sont en voie de disparition 

au Québec.  

 Participer à des projets de plantation d'arbres afin de reboiser des 

sites où de la coupe abusive avait été faite et faire des corvées de 

déchets. 

 Restaurer les sentiers pédestres de la Cidrerie Michel Jodoin afin de 

réduire l'érosion du sol, de protéger les cours d'eau et de les rendre 

plus sécuritaires pour les usagers. 

 Faire le contrôle d'espèces envahissantes comme le phragmite. 
 
Le  projet aura aussi permis de créer un emploi temporaire de qualité 
pour une animatrice sociale de la région. C'est avec immense plaisir et sentiment d'accomplissement que nous avons termi-
né le projet à la fin du mois d'octobre. Il afinalement réussi à rejoindre 50 jeunes participants(es). Nous tenons à remercier 
tous ces jeunes motivés qui ont contribué au projet, toute l'équipe de passionnés de l'AMR et de NAQ qui a travaillé de près 
ou de loin avec nous, les propriétaires qui nous ont donné l'autorisation de travailler sur leur terrain, ainsi qu'au soutien re-
çu de la part du Secrétariat à la jeunesse. 
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Plans d’aménagement forestier avec option de conservation (PAMOC) 

À la fin de l’hiver actuel, un propriétaires a reçu son PAMOC pour deux lots. Faisant suite à une expertise terrain menée 
par la firme de génie forestier GROUPE DESFOR ET COMPAGNIES ASSOCIÉES et par le Coordonnateur de l’Association, le 
PAMOC est un véritable plan d’aménagement forestier reconnu par les instances forestières. En plus de permettre au 
propriétaire de connaître ses peuplements forestiers et le potentiel d’exploitation de ses lots, le PAMOC ajoute 
l’information pertinente permettant de connaître les espèces animales et végétales présentes et d’adapter ses pratiques 
aux zones sensibles. Le plan inclut des propositions de conservation des habitats adaptées au site. Une visite forêt-faune 
pourra s’ensuivre afin que le propriétaire puisse visualiser les zones sensibles.  

Visites forêt-faune 

D’ailleurs, à l’automne dernier, un autre propriétaire a bénéficié gratuitement d’une visite forêt-faune en compagnie du 
technicien forestier Michel Martin et du Coordonnateur. Ce propriétaire était acériculteur, la visite a été orientée cette fois 
sur l’acériculture durable. D’une durée de 3 heures, cette visite permet de répondre à de nombreuses questions, non 
seulement sur les saines pratiques, mais aussi sur des sujets plus pointus concernant les différents systèmes de récolte de 
l’eau d’érable.  Les bonnes pratiques à adopter pour favoriser le maintien des habitats de la flore et de la faune ont aussi 
été discutées. 

C’est le temps des sucres: acériculteurs, merci 

Il suffit de regarder une photographie aérienne de la vallée du Saint-Laurent pour constater à quel point les superficies 
boisées sont fragmentées et se font rares alors que l’ensemble de ce territoire était couvert de forêt il y a un peu plus de 
150 ans. L’autre constat évident, c’est que les forêts résiduelles sont situées là où la topographie rendait l’agriculture 
difficile. Mais actuellement, ce qui contribue largement à leur survie, est le grand intérêt de plusieurs passionnés d’une 
activité traditionnelle, la production de sirop d’érable. À ce titre, il faut remercier les acériculteurs, petits et grands, qui 
préservent la tradition et maintiennent des forêts en santé. 

Des érablières en santé 

Au fil des années, en partie grâce à l’implication des agences forestières et des organismes de conservation comme 
l’Association du mont Rougemont et Nature-Action Québec, des pratiques d’exploitation forestière responsable, qui 
permettent la régénération naturelle et évitent la surexploitation, ont été adoptées par une majorité de propriétaires. Une 
de ces pratiques est de maintenir une multitude d’essences d’arbres. Par exemple, dans les érablières, il faut laisser la 
place à d’autres essences, pas seulement des érables. Ce sont les essences compagnes. 

C’est une question d’équilibre. Le principe est le suivant : chaque espèce possède ses caractéristiques et ses besoins 
propres. Par exemple, les besoins en minéraux des différentes espèces sont fort différents et la composition du feuillage 
varie beaucoup. De ce fait, la décomposition des feuilles d’une espèce permet de combler les besoins d’une autre. Prenons 
en exemple, le niveau d’acidité du sol. Dans le cas de l’érable à sucre, ce dernier exige un taux d’acidité proche de la 
neutralité. Mais la litière produite par la décomposition de ses propres feuilles tend à acidifier le sol au point de nuire à sa 
propre croissance et à sa régénération. La litière produite par les feuilles d’une autre espèce comme le tilleul, agit 
inversement.  Cela aide les érables et ainsi de suite pour les différentes espèces et besoins nutritionnels. La biodiversité 
dans l’érablière permet donc de maintenir un sol riche et d’éviter le dépérissement. Une pierre deux coups : une forêt plus 
diversifiée est aussi plus résiliente face aux changements climatiques et à son lot de ravageurs encore inconnus de nos 
forêts. C’est pourquoi les diverses organisations professionnelles recommandent qu’au moins deux tiges sur dix soient une 
essence compagne; caryer, tilleul, ostryer, cerisier, bouleau, hêtre, noyer, érable rouge, pruche, pin, etc. Les arbustes et les 
plantes herbacées contribuent également à l’équilibre forestier. Préservons-les! 

En terminant, il faut remercier les acériculteurs qui prennent la peine de s’inscrire aux différentes formations et plates-
formes d’échanges. L’amélioration continue permettra la mise en place des meilleures pratiques ce qui assurera la 
pérennité de nos boisés et de notre patrimoine paysager. 
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L'eau du mont Rougemont : une richesse collective de la source au piémont! 

Un projet de préservation de la qualité de l’eau du ruisseau Blanc, 
un important cours d’eau du mont Rougemont, a été réalisé au 
cours de l’été 2019. Ce ruisseau dévale la colline depuis son 
centre vers la municipalité de Rougemont. Nature-Action Québec, 
en collaboration avec l’Association du mont Rougemont, a 
délégué une équipe de biologistes ayant pour mission de 
parcourir le sous-bassin versant du Ruisseau Blanc afin de 
connaître les sources potentielles de menaces à sa qualité de 
l’eau et d’évaluer les solutions réalistes pour les propriétaires et 
utilisateurs pour ensuite diffuser l’information dans la collectivité. 
Certains jours, c’est au moins 6 personnes qui travaillaient 
simultanément sur la montagne et cela, grâce à un échange 
d’employés provenant des deux organismes partenaires et de 
notre projet Vigile jeunesse montérégiennes. Plusieurs 
propriétaires (9) ont participé dont 3 qui se sont vu remettre un 

cahier du propriétaire alors que 5 autres ont reçu un document 
personnalisé.  Des fiches de sensibilisation ont aussi été créées 
et 200 ont été distribuées. Cinq dirigeants de cinq entreprises 
grandes consommatrices d’eau ont reçu la visite de notre 
coordonnateur afin de discuter des problématiques liées à l’eau 
dans la région.  De façon tout à fait inattendue, des étudiants du 
CÉGEP du Vieux Montréal y ont aussi participé par la conception 
et fabrication de nichoirs et par la conception de croquis pour 
une éventuelle « halte de l’eau », sorte de place publique sur le 
thème de l’eau qui pourrait éventuellement être créée en 
piémont de la montagne. Subventionné par le programme des 
dons environnementaux RBC Fondation, ce projet aura aussi servi à protéger par Nature-Action Quéec, de façon légale et 
perpétuelle, huit hectares de milieux naturels situés à la source du ruisseau. D’autres propriétaires et entreprises situés en 
piémont ont collaboré au projet en permettant à l’équipe d’accéder à leurs propriétés. Afin de réduire les sources de 
dégradation du ruisseau, plusieurs actions ont été entreprises et devraient se poursuivre avec la collaboration des 
propriétaires. La recherche de menaces sur le terrain aura permis d’explorer la majorité des branches du ruisseau (12340 
mètres carrés couverts).  

Une eau prisée depuis plusieurs générations 

Au cœur du bassin-versant du ruisseau Blanc, on retrouve plus d’une dizaine de puits d’alimentation en eau pour les 
résidents, producteurs et agriculteurs. Ces puits peuvent capter l’eau de surface et celle des dépôts meubles et perméables. 
Certains maraichers du secteur y sont présents depuis plusieurs générations et sont au centre de l’important réseau 
alimentaire de la région.  

Un contexte particulier et précieux : l’aquifère du mont Rougemont 

Identifiée par l’INRS comme une zone de recharge régionale de l’aquifère (portion d’eau qu’il est possible de capter pour la 
rendre disponible à la consommation), la ressource en eau du mont Rougemont présente une vulnérabilité en piémont en 
raison de la nature particulière des dépôts de surface en place. Cette situation est peu commune, elle n’existe pas dans la 
grande plaine argileuse qui l’entoure, car l’argile qui recouvre les terres y est plutôt imperméable et crée une zone 
« isolante » entre l’eau de surface et celle disponible dans l’aquifère. Ainsi, notre colline Montérégienne agit à la manière 
d’une éponge qui emmagasine l’eau provenant de la surface et peut, par la suite, la relâcher. En raison de cette perméabilité, 
l’eau pouvant être captée par les utilisateurs résidentiels, agricoles ou industriels devient vulnérable aux différentes sources 
de pollution en surface. Il est donc primordial de continuer à préserver les milieux naturels où circule cette eau afin que les 
générations futures puissent bénéficier d’une eau de qualité.  
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ALERTE : Les envahisseurs sont là! 

Les menaces qui pèsent sur la biodiversité sont nombreuses. L’une d’elle, et non la moindre, est souvent ou-

bliée. Ce sont ces plantes et animaux venus 

d’ailleurs qui se retrouvent dans des condi-

tions leur permettant de se répandre 

presque partout, très rapidement, avec peu 

de contrainte et au détriment de nos plantes 

et animaux indigènes. Ces espèces provien-

nent souvent d’Asie. D’autres proviennent 

de l’ouest de notre continent. Dans tous les 

cas, elles étaient absentes du Québec au dé-

but de la colonisation.  

Du côté animal, deux espèces font régulière-

ment la manchette : la carpe asiatique et le 

coyote. Dans ce dernier cas, le problème qu’il 

pose provient des croisements avec le loup 

de l’est au point ou la génétique des popula-

tions de loups dans l’est du continent est 

maintenant menacée. La nouvelle espèce 

qui découle de ces croisements, le coyloup, 

s’accommode très bien des villes et vit en 

meute ce que le coyote n’avait pas l’habitude de faire. Quant au loup de l’est exempt de gènes du coyote, ce ne 

serait qu’une question de temps avant qu’il ne disparaisse.  

Du côté végétal, plus d’une quarantaine d’espèces sont particulièrement menaçantes car elles finissent par oc-

cuper beaucoup trop d’espace. Cependant elles n’ont pas toutes que des côtés négatifs. Le phragmite, ou ro-

seau commun, est très connu avec ses longs « plumeaux » très décoratifs que l’on voit le long des routes. Cette 

plante finit par occuper beaucoup d’espace dans les milieux humides ou les fossés de nos routes où elle consti-

tue un élément filtrant très efficace.  Par contre, cela se fait en asséchant ces milieux au détriment de nos belles 

quenouilles qui disparaissent peu à peu du paysage.  

Une autre espèce végétale envahissante commence à s’installer sérieusement dans notre région y compris au 

mont  Rougemont ou deux colonies importantes ont été répertoriées depuis 2018. Il s’agit de la renouée du ja-

pon. Cette plante a une capacité de se reproduire végétativement à partir d’un tout petit fragment de tige. Ses 

racines peuvent descendre dans le sol jusqu’à 3 mètres de profondeur et y survivre pendant plus de 7 ans même 

si elle est fauchée en surface. Alors qu’elle était quasiment absente de notre paysage il y a une dizaine d’année, 

d’énormes colonies sont maintenant bien visibles autour du mont Rougemont, à Saint-Jean-Baptiste, Saint-

Damase, Rougemont, le long de la rivière des Hurons etc. Il est primordial que les autorités soient conscientes 

du potentiel de dévastation de cette espèce. Il faut transmettre le message aux dirigeants de travaux publics ou 

d’entreprises d’excavation et de camionnage que le moindre fragment transporté d’un point à un autre peut, à 

lui seul, démarrer une nouvelle colonie pouvant se répandre partout dans nos jardins, nos champs, nos friches, 

nos rives etc. Bref, il faut la reconnaître et traiter le sol sur place pour éviter de la répandre.  

Une colonie de renouée du Japon retrouvée en piémont du mont Rougemont 
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Cahiers du propriétaire et suivi 2019 

Au cours de l’année financière qui s’achève, 9 cahiers du propriétaire ont pu être réalisés dans le cadre de deux 
projets distincts. Le premier est le projet du ruisseau Blanc mentionné plus haut et l’autre est un projet financé par 
la Fondation de la faune du Québec. Les cahiers ont été remis en main propre aux propriétaires. Pour la rédaction 
de ces cahiers, nous avons visité les terrains à l’été et avons fait de belles découvertes, dont cinq espèces à statut 
précaire et plusieurs espèces vulnérables à la récolte. Les propriétaires peuvent donc prendre connaissance de 
cette richesse et bien la protéger ! Nous dépassons les 130 cahiers remis depuis un peu plus de 10 ans. Presque 
tous les cahiers remis cette année ont conduit les propriétaires à signer des « déclarations d’intention », cet 
engagement moral à tenir compte des recommandations formulées par les biologistes. Bien qu’il soit tout à fait 
sans contrainte légale, cet engagement moral est très important pour la conservation volontaire. Il témoigne de la 
volonté d’un grand nombre de propriétaires du mont Rougemont d’adopter des pratiques et méthodes 
d’exploitation durables qui respectent la capacité de support du milieu naturel. Durant cette même période, un 
suivi a été réalisé auprès d’une dizaine d’autres propriétaires qui avaient signé des déclarations d’intention au 
cours des années précédentes. Nous sommes heureux de constater que tous ceux rencontrés étaient fiers d’avoir 
tenu compte des recommandations. L’Association essaiera d’obtenir du financement afin de pouvoir réaliser de 
nouveaux documents personnalisés pour des propriétaires au cours des prochaines années. Le cas échéant, 
n’hésitez-pas à dire oui pour recevoir un document personnalisé. Toujours gratuits, ces documents sont 
généralement une source d’informations pointues à propos de votre terrain. 

 

La lutte aux espèces végétales exotiques envahissantes devrait se poursuivre en 2020 et 2021 

grâce à deux programmes:  

Dernièrement, nous avons soumis un projet 
ayant pour objectif d’éliminer complètement 5 
colonies de phragmites qui sont situées 
directement en rive ou au cœur d’un réseau 
hydrique d’importance (ruisseau, milieu 
humide (tourbière) ou en rive de lac. Pour ce 
faire des demandes de financement ont été 
faites. Une au Ministère de l’environnement et 
de la lutte aux changements climatiques et 
une autre à la Fondation de la faune du 
Québec. Nous avons reçu la confirmation de 
financement pour une des deux demandes et 
sommes en attentes pour l’autre.  

Nous espérons que ce projet se réalisera et 
qu’il conduira à la mise-en-place d’une 
dynamique de lutte à plusieurs espèces 
exotiques sur le mont Rougemont. 
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 120, rue Ledoux 
Beloeil, Québec 
J3G 0A4 

info@montrougemont.org 
www.montrougemont.org 
(450) 779-2725 

 

Ce bulletin est réalisé sans soutien financier. 

L’écho : une montagne d’information                                           Printemps 2020 

Coupon détachable pour devenir membre ou renouveler votre adhésion 
Complétez les informations et faites parvenir le coupon à l’adresse indiquée avec un chèque au montant approprié. 

 

Prénom et nom : ________________________________________   

No. de téléphone (nous vous contacterons pour finaliser les informations) _______________________________________ 

 

Propriétaire d’un lot au mont Rougemont  (√) ?   OUI _____  NON  ____ Si oui, joindre un chèque de 30$ (80$ pour 3 ans) 

NON propriétaire d’un lot mais résident de Rougemont, St-Jean-Baptiste ou  St-Damase (√) ?   OUI ____  NON  ___ Si oui, 

faire un chèque de 30$ (avec droit de vote). Paiement Interac possible: Communiquez avec nous pour ce faire. 

Autre collaborateur sans droit de votre (√) ______ : faire un chèque de 15$  

 

Veuillez accepter un don de ________. 

                                          Faire parvenir par la poste avec votre chèque à l’adresse : 

                     

 Association du mont Rougemont 

 120, rue Ledoux 

 Beloeil, (Qc)     J3G 0A4 

  (450) 779-2725 

Assemblée générale annuelle 2020 

 

Mercredi le 21 octobre à 19h00 

À la grande salle du complexe des sports de Saint-Damase 

105, rue Sainte-Anne  

Saint-Damase (Québec) J0H 1J0 

 

L’Association du mont Rougemont a été fondée il y a plus de 15 ans par des propriétaires soucieux d’assurer la péren-

nité des usages et du paysage du mont Rougemont tout en préservant ses milieux naturels pour les générations fu-

tures. Ajoutez votre voix à celle de vos voisins quant à son avenir en assistant cette assemblée. 

 

Tous les membres en règle sont invités. Toute autre personne pourra y assister pour un coût modique d’adhésion an-

nuelle de 30$ pour un membre avec droit de vote (propriétaire dans la montagne ou résidant de Saint-Jean-Baptiste, 

Saint-Damase ou Rougemont) de 15$ pour un membre collaborateur sans droit de vote (de toute provenance). 

 

Bienvenue aux nouveaux propriétaires 

Vous aimeriez contribuer  

au maintien de ce bulletin ?  

Cet espace est disponible pour y mettre  

VOTRE PUBLICITÉ ou votre 

CARTE D’AFFAIRES.  

Appelez-nous pour plus d’information. 


